
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’Europe 
et des affaires étrangères

Arrêté du 1er janvier 2018
conférant la médaille d’honneur des affaires étrangères

NOR : EAE1734300A

Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères

Vu  le décret n° 2010-1025 du 30 août 2010 relatif à la médaille d'honneur des affaires
étrangères ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2017 fixant le contingent de la médaille d’honneur des affaires
étrangères pour l’année 2018 ; 

Arrête :

Article 1er

La médaille d’honneur des affaires étrangères est décernée aux personnes dont le nom suit : 

Echelon bronze

- M. Yann BEAUMELLE
- Mme Catherine BEUGNET, née VILLEPINTHE
- M. Alemayehu BIROU
- Mme Nicole BODINIER-DARGHAM, née BODINIER
- M. Jean-Claude BONHOURE
- M. Xavier BURET
- Mme Geneviève CALMET-MIKOSZ
- Mme Valérie CAMUS
- Mme Michèle CASUBOLO-RAITIERE 
- Mme Mirna CORONA 
- Mme Regina CORREIA ESTEVES
- M. Bruno COURTOIS
- M. Belghazi EL BAKKAI
- Mme Marie-France GALLAGHER née GUILLER
- Mme Véronique GIN, née LAMBERT
- M. José Antonio GUZMAN RAMIREZ
- M. Anthony HENRY
- M. Yacob KAYPAGHIAN
- M. Tibebou KIFLE 

                                                                                                                           …/…



- Mme Hong Ly LAM 
- M. Juan Carlos LASALA
- Mme Kenis LAU
- Mme Isabelle LE ROY
- Mme Sylvie LEMAIRE 
- M. Bouzaïene MAGTOUF
- M. Nicolas MARCOULIS 
- M. Miguel NKONGOLO
- Mme Nadine PAVAGEAU, née CALVET 
- Mme Carolina PINTO CARDOSO
- Mme Marie-Noëlle ROBIN
- M. Sébastien Joseph Anthony 
- M. THET ZAW OO

Article 2

La directrice  des  ressources  humaines  est  chargée  de  l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera
publié  au  Bulletin  officiel  du  ministère  des  affaires  étrangères et  au  Bulletin  officiel  des
décorations, médailles et réc ompenses.

Fait le 1er janvier 2018 

Jean-Yves LE DRIAN


